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En	2023
91	%	des	assurés	sociaux
	(meilleur	score	national)
91%	des	allocataires
satisfaits	des	services	rendus
par	la	Caisse	commune	de
Sécurité	sociale	de	la	Lozère.

Mon	espace	santé
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A	l’occasion	du	2ème
anniversaire	du	lancement	de
la	plateforme	les
ambassadeurs	du	réseau
vous	donnent	rendez-vous
pour	vous	activer	votre
espace	santé.
Vendredi	26	Janvier	2024
Hall	d’accueil	Hyper	U
Mende
de	9h	à	18h

En	savoir	plus	

Montant	net	social	(MNS)
Plus	facile,	plus	fiable	et	plus	juste	:	le	montant	net	social
simplifie	l'accès	au	RSA	et	à	la	prime	d'activité.

En	savoir	plus

Bilan	prévention	de	la	CCSS	de	la	Lozère

La	CCSS	de	la	Lozère	vous	présente	son	bilan	2023	des

https://ccss-lozere.fr/2024/01/15/mon-espace-sante/
https://www.caf.fr/allocataires/actualites/actualites-nationales/rsa-prime-d-activite-facilitez-vos-demarches-avec-le-montant-net-social


actions	de	prévention.

Consultez	le	bilan

Consultez	le	nouveau	RIASS	2024
Le	Réglement	Intérieur	de	l'Action	Sanitaire	et	Sociale	(RIASS)
intègre	les	interventions	financées	par	les	branches	maladie	et
famille	de	la	CCSS.
	

Consultez	le	RIASS	2024

https://ccss-lozere.fr/wp-content/uploads/2024/01/BILAN-PREVENTION-2023.pdf
https://ccss-lozere.fr/wp-content/uploads/2023/12/PROJET-RIASS-2024.pdf


Fausse	couche	:	un	arrêt	de	travail	sans
délai	de	carence	est	possible	depuis	le	1er
janvier
Depuis	le	1er	janvier	2024,	en	cas	d’interruption	spontanée	de
grossesse	(fausse	couche),	il	est	possible	de	bénéficier	d’un
arrêt	de	travail	pour	maladie	sans	application	du	délai	de
carence.

En	savoir	plus

https://www.ameli.fr/lozere/assure/actualites/fausse-couche-un-arret-de-travail-sans-delai-de-carence-est-possible-depuis-le-1er-janvier


Sécurité	sociale	:	le	plafond	augmente	de
5,4	%	en	2024
Base	de	calcul	du	montant	des	indemnités	journalières	pour
maladie,	accident	du	travail	ou	maternité,	des	pensions
d'invalidité,	des	retraites...,	le	plafond	de	la	Sécurité	sociale
est	réévalué	chaque	année	au	1er	janvier	en	fonction	de
l'évolution	des	salaires.

Lisez	l'article

Suivez-nous
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Vous	l'avez	reçu	car	vous	êtes	partenaire	de	la	CCSS.
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